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Règlement intérieur de la garderie 

Date mise à jour : 10/05/2021 

La Structure  

Le centre d'accueil périscolaire est réservé aux enfants scolarisés dans les écoles maternelle et élémentaire 

des communes de Cormoranche sur Saône et Bey.  

Les locaux sont situés dans le bâtiment de la mairie (porte de droite).  

La garderie accueille les enfants le matin avant la classe et le soir après la classe, le lundi, mardi, jeudi et 

vendredi à l’exclusion des vacances scolaires.  

Par mesure de sécurité, nous avons mis en place une sonnette pour rentrer dans la salle de la garderie car 

la porte extérieure reste fermée dès que les enfants sont présents dans celle-ci. 

Elle peut accueillir jusqu’à 46 enfants. 

Pour nous joindre  

Par Email : garderiecormoranchebey@gmail.com  

Par tel : 06.52.81.44.25  

Adresse : 35 Route du Pont d’Arçiat - 01290 Cormoranche Sur Saône  

Les horaires  

Le matin de 7h00 à 8h30 et le soir de 16h20 à 19h00. 

Les enfants ne sont accueillis que dans les tranches horaires indiquées ci-dessus.  

En aucun cas, la responsabilité du personnel affecté à ce service n’est engagée en dehors de ces horaires.  

Les familles s’engagent à respecter les horaires d’ouverture et de fermeture de la garderie périscolaire.  

Le non-respect de ces horaires peut entrainer l’exclusion de la garderie pour l’enfant concerné après 2 

avertissements.  

Une feuille de présence est tenue par les responsables de l'animation à chaque fois que l'enfant sera 

récupéré ou amené.  

Le matin, les enfants doivent être confiés au personnel de la garderie par les parents ou la personne 

habilitée.  



Le soir, le personnel est tenu de remettre les enfants à leurs parents ou à la personne habilitée. En ce qui 

concerne les enfants de la maternelle, ils ne seront pas remis à un mineur. 

En cas de non reprise de l’enfant par sa famille au-delà de 19h15, la directrice doit tenter de joindre la 

famille puis la gendarmerie.  

 

 

Modalités d’inscription  

L’accueil de l’enfant est soumis à une inscription préalable obligatoire même si sa présence n’est 

qu’occasionnelle.  

Il faut fournir :  

- La fiche d’inscription et la fiche sanitaire dûment remplies.  

- Une attestation d’assurance responsabilité civile.  

- Une adhésion à l’association : 30 € pour le 1er enfant, 20€ pour le 2e et 10€ à partir du 3e enfant 

supplémentaire.  

- Une photo d’identité  

- Un chèque de caution de : 50 euros (pour 1 enfant), 100 euros (pour 2 enfants), 150 euros (pour 3 enfants).  

Attention, la date limite d’inscription pour les familles déjà inscrites dans nos fichiers est le samedi 6 

Juillet, au-delà de cette date seulement les nouvelles familles qui ne se sont jamais inscrites, seront 

acceptées (exception pour les familles arrivant en cours d’année) 

Tarifs  

Les tarifs sont fixés annuellement et validés par une Assemblée Générale ou une Assemblée Générale 

Extraordinaire. Ils sont établis à la demi-heure et en fonction du quotient familial. Toute demi-heure 

entamée est une demi-heure due. Une fiche tarifs et horaires vous est remis lors de l’acceptation complète 

du (des) dossier(s) d’inscriptions de votre (vos) enfant(s). 

Facturation  

Les factures sont distribuées par la directrice. 

Le paiement s'effectue par chèque de préférence, sous enveloppe, non agrafé, dans la boîte aux lettres 

située dans la garderie et ne doit pas dépasser 5 jours à partir de la date limite inscrite sur la facture. 

Le chèque de caution ne sera encaissé qu’en cas de non-paiement des heures dues, 15 jours calendaires 

après la 2e relance ou sera restitué le cas échéant en fin d’année scolaire.  

Taux d’encadrement  

Les taux d’encadrement sont fixés en fonction de la règlementation des accueils périscolaires déclarés 

jeunesse et sport.  

* Le matin :  

La directrice et un animateur sont présents à la garderie.  

* Le soir :  

La directrice et un animateur, voir un 2e animateur selon les besoins de la garderie sont présents à la 

garderie.  

En cas d’absence ou de maladie du personnel, le nombre d’enfants accueillis pourra être réduit.  

Présence à la garderie 

À la vue de la hausse de fréquentation de la garderie et des quotas mis en vigueur par la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale, vous devez désormais inscrire à l’avance vos enfants via les fiches 

de présence à remettre à la directrice.  

Plusieurs possibilités :  



* A l’année. Si votre (vos) enfant(s) a les mêmes jours de fréquentation toute l’année, il vous suffit de le 

préciser en début d’année scolaire en rendant la fiche de présence mensuelle. Il sera alors réinscrit 

automatiquement tous les mois.  

* Au mois. Si vous connaissez les jours de présences de votre (vos) enfant(s) sur au moins un mois, vous 

remplissez la fiche de présence en cochant les jours auxquels votre enfant sera présent et vous la 

transmettez à la directrice chaque mois.  

Ou lorsque vous n’avez vos propres plannings qu’à la semaine, merci de prévenir au plus tard le jeudi 

avant 19h pour la semaine suivante.  

Vous pouvez alors transmettre vos dates de présences directement auprès de la directrice, par SMS, 

message vocal au 06.52.81.44.25, et par mail (garderiecormoranchebey@gmail.com). 

Attention, en cas d’absence des enfants inscrits :  

Les places étant limitées, vous devez obligatoirement désinscrire votre enfant de la garderie 48 heures à 

l’avance (le matin-même avant midi en cas de maladie avec présentation de certificat médical obligatoire). 

Pour cela, vous devez prévenir la directrice par SMS ou message vocal au 06.52.81.44.25. Si votre enfant 

n’a pas été désinscrit, la première demi-heure de garde vous sera facturée ainsi que le goûter en cas 

d’absence l’après-midi.  

Dans quel cas la garderie ne peut-elle pas accueillir un enfant ?  

- Si la famille n’est pas adhérente à l’association et que l’enfant n’a pas de dossier d’inscription.  

- En cas de maladie contagieuse.  

- Si la capacité d’accueil est atteinte.  

Dans ce dernier cas, si vous souhaitez tout de même inscrire votre enfant, il sera mis sur liste d’attente et 

vous serez prévenu par téléphone dès qu’un désistement aura lieu.  

S’il n’y a aucun désistement, l’enfant ne pourra pas être accueilli et ne sera pas sous la responsabilité de 

la garderie.  

La garderie se réserve le droit de refuser l’inscription d’un enfant si toutes les sommes dues de l’année 

précédente n’ont pas été payées ou si les impayés datent de plus de 1 mois.  

Goûters  

Les goûters sont établis sur une semaine et modifiés après chaque vacance scolaire. Ils comprennent un 

fruit, un laitage et un féculent.  

Goûters d’anniversaires   

Les goûters d’anniversaires ont lieu à la fin de chaque mois. Tous les enfants de la garderie, nés dans le 

mois en cours, soufflent leurs bougies en même temps.  

Seuls les enfants inscrits à la garderie peuvent participer aux goûters d’anniversaires.  

Activités  

Les animateurs proposent des activités selon la tranche d’âge ou accessibles à tous. Les animateurs 

n’imposent pas les activités.  

Les enfants peuvent demander aux animateurs les activités auxquelles ils souhaitent participer (activité 

manuelle, jeux d’extérieur, jeux d’intérieur, mise en place de projet...)  

Les enfants peuvent jouer seuls ou en groupe, tout en étant autonomes dans leurs jeux ou leurs activités 

(dessin, légo, kapla, jeu de société …)  

Il est rappelé que la garderie n’est pas un soutien scolaire.  

Le personnel de la garderie proposera aux enfants un temps pour qu’ils puissent faire leurs devoirs mais 

ne les obligera ni ne vérifiera si ces derniers ont été fait, et de préférence après 17h30. 

Le travail scolaire reste de la responsabilité des parents. Les parents prennent l’engagement de se 

conformer au présent règlement dont un exemplaire leur sera remis à l’admission de leur enfant dans 
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l’établissement. Cependant un accompagnement aux devoirs sera proposé les lundis et jeudis pour les 

familles qui en feront la demande au préalable et dans la limite des places disponibles. 

Les parents sont instamment invités à observer les conditions de ce règlement qui n’est édité que dans le 

seul souci d’offrir aux enfants le meilleur accueil possible.  

Manifestations  

2 manifestations sont mises en place sur l’année scolaire : la vente de sapins et son marché de Noël et 

enfin le carnaval (défilé suivi du repas dansant) 

Durant ces manifestations, nous vous rappelons que le personnel ainsi que les membres de la garderie 

n’ont pas la surveillance de vos enfants, elle reste sous votre responsabilité. 

En tant qu’adhérent à l’association, votre participation est obligatoire. 

 

L'application du Règlement : 

 

Le paiement de l’adhésion annuelle vaut l’acceptation du règlement intérieur. 

 

 

Date : 10/05/2021  

 

 

Charlène PROUDIAN,  
Présidente de l'association de la garderie périscolaire de Cormoranche/Bey 

 


